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Pour éviter tout litige à la
restitution comme toute
facturation complémentaire
non prévue par votre entre-
prise, nous v ous encoura-
geons vivement à faire
e�ectuer vos réparations
éventuelles avant la restitu-
tion de votre véhicule, si
vous ne l’avez déjà fait.

Par ailleurs nous vous
remercions d’être vigilants
sur la qualité de la dépose
d’accessoires vous appar-
tenant, avant la restitution
de votre véhicule, pour 
éviter d’avoir à prendre en
compte des dégâts complé -
mentaires dans l’état de
restitution du véhicule.

Nous attirons également
votre attention sur le fait qu’il
est toujours préférable de
déclarer et réparer un
sinistre pendant la vie du
contrat le plus rapidement
possible après sa surve-
nance, notamment pour :

> des raisons évidentes de
sécurité ;

> éviter que les dommages
ne s’aggravent avec le
temps ;

> pouvoir béné�cier d’une
prise en charge des répa-
rations par l’assurance ;

> préserver l’image de votre
entreprise.

Préparez votre
restitution :

c’est votre
meilleure 

garantie

> E�ectuée dans la précipitation d’agendas «très serrés»
et le plaisir d’échanger un véhicule neuf en délaissant
l’ancien, la restitution peut, trop vite réalisée, devenir
source de complications, de dépenses imprévues 
et de con�its.

> Ce mode d’emploi détaillé conçu par France Lease
vous aidera à mieux préparer cette restitution et vous
permettra de prendre possession de votre nouveau
véhicule l’esprit tranquille.

La restitution : un rendez- vous à ne pas manquer

> Que ce soit par l’intermédiaire de votre entreprise, ou
directement par France Lease, le rendez-vous de res-
titution est organisé avec vous pour �xer ensemble la
date et le lieu dans un point agréé par France Lease.

> Ce lieu de restitution peut-être selon les cas :
- le g arage qui livre votre nouveau véhicule France Lease,
- le garage où le véhicule est habituellement entretenu,
- le g arage où vous avez pris livraison de votre véhicule,
- le centre de restitution des véhicules d’occasion d’ALD

Automotive.

> Nous mettons alors tout en œuvre pour que votre véhi-
cule neuf soit disponible sur ce même lieu, a�n d’éviter
toute perte de temps.

> Lorsque vous restituez votre véhicule, vous devez établir
et signer conjointement avec le représentant 
France Lease agréé un Procès-Verbal de Restitution qui
dég age votre responsabilité et celle de votre entreprise
de tout incident qui pourrait survenir ultérieurement.

> Vous devez retourner sous 48 heures en recommandé
avec accusé de réception au service restitution France
Lease les documents de bord pour permettre 
l’arrêt du contrat et des facturations de loyers à votre
entreprise.

La restitution :
faites-en

une priorité,
pour une �n 
de parcours 

en toute 
tranquillité

1 > Prendre 
rendez-vous 

pour restituer 
votre véhicule

2 > Signature 
du procès-verbal 

de restitution

3 > Renvoyer 
les documents 

de bords à 
France Lease
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Le Procès-
Verbal : 

un véritable
document

contractuel

L’état 
du véhicule : 

une revue 
de détails 

essentielle

En complétant scrupuleu-
sement ce Procès-Verbal
avec le garage agréé 
France Lease, vous contribuez
à la bonne gestion du contrat,
car ce document détermine :

> le lieu de restitution ;
> le kilométrage total 

réellement e�ectué ; 
> la date du transfert 

de la garde juridique 
du véhicule ;

> l’état physique du 
véhicule restitué.

De la précision des informa-
tions que vous fournissez
lors de cette restitution,
dépendent les ajustements
�nanciers de �n de location,
que France Lease 
transmet ensuite à votre
entreprise pour solder le
contrat.

C’est vous qui devez retour-
ner directement à
France Lease au service res-
titution un exemplaire de
ce Procès-Verbal accompa-
gné de la carte grise en
recommandé avec accusé
de réception. Vous avez
ainsi la garantie que nous
prenons bien en compte
votre déclaration.

La précision de la descrip-
tion de l’état du véhicule
que vous e�ectuez lorsque
vous établissez conjointement
avec notre représentant le
Procès-Verbal de Restitution
est essentielle pour permettre
à France Lease de di�é-
rencier :

> d’une part l’usure normale
qui entre dans le cadre
d’un « état standard» dé�-
ni par le Syndicat National
des L oueur s de Voitures
en Longue Durée. Ce niveau

d’usure n ’engendrant bien
sûr aucune facturation
complémentaire pour votre
entreprise ;

> d’autre part, le cas échéant,
l’usure anormale ou le 
dommage non réparé qui
doit ou qui aurait dû faire
l’objet d’une déclaration de
sinistre. Ce type de
dommage entraînant en
revanche une facturation
complémentaire auprès
de votre entreprise.

Dommages pris en charge par France Lease 

> L’ usure des pneumatiques 
inférieure à 50%.

> La jante en acier rayée ou légère -
ment déformée contre un obstacle
(un trottoir par exemple), n’engen-
drant pas de risque de déformation 
du pneumatique à l’usage.

> L’enjoliveur rayé, même en 
profondeur, contre un obstacle.

> La jante aluminium rayée, si elle 
n’a pas fait l’objet d’un choc.

Usure normale des pneumatiques Enjoliveur rayé

Dommages facturables par  France Lease

> L’ usure des pneus supérieure à
50 %.

> La jante déformée engendrant 
un risque de déformation du
pneumatique.

> L’enjoliveur fêlé ou cassé.
> L’absence d’enjoli veur(s) sur 

le véhicule qui en était équipé
d’origine.

Enjoliv eur casséUsure anormale des pneumatiques

ROUES ET
ENJOLIVEURS
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Dommages pris en charge par France Lease 

> L’usure normale des tapis 
ou des matériaux intérieurs, 
tenant compte de l’âge et du 
kilométrage du véhicule.

> Les éventuelles réparations si
elles ont été faites dans les 
règles de l’ar t.

> Les «dégradations» engendrées 
par la pose d’accessoires, 
si celles-ci peuvent être facile -
ment et correctement corrigées
(trous de vis en petit nombre
pour support de téléphone, etc.).

Tapis de sol usé

Dommages facturables par France Lease 

> Les déchirures et les trous 
dans les revêtements, les 
garnitures de portes ou les 
plages arrière.

> Les moisissures ou autres 
phénomènes causant une odeur
désagréable et persistante.

> Les trous dus à des brûlures 
dans les assises, les revêtements
di ver s, ainsi que sur les tapis.

> Les taches indélébiles.
> L’état de saleté évident 

du véhicule.

Tapis de sol troué Siège a vec brûlures de cigarettes

Usure normale du siège

INTÉRIEUR4
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Véri�ez qu’il décrive bien l’état du véhicule, datez et signez-le.

Identi�cation de
votre véhicule

Description 
de l’état 
extérieur

Eléments pour 
l’arrêt du contrat 
de location

Votre accord sur 
ce P rocès Verbal

Cachet et signature
du concessionnaire

Etat des pneus

Etat intérieur

Etat mécanique

Codes éventuels

Le Procès-Verbal de Restitution : 
les éléments indispensables à compléter








